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SAINT-JEAN-LE-BLANC■ L’auteur du coup de couteau court toujours

La victime tirée d’affaire

Florent Buisson
florent.buisson@centrefrance.com

L es enquêteurs de la
police judiciaire d’Or
léans ont été saisis

d’une nébuleuse – et grave
– affaire. Ils doivent déter
miner ce qui a poussé un
homme à en poignarder
un autre, âgé de 27 ans,
l’atteingnant à la carotide,
samedi soir à SaintJean
leBlanc.

Des faits survenus peu
avant minuit, à proximité
d’un barbrasserie, Le Bra
silia, sur la rue du Géné
raldeGaulle.

Des faits encore
nébuleux selon
le procureur

Il semblerait qu’un des
deux hommes impliqués
d a n s c e r è g l e m e n t d e
comptes a fréquenté l’éta
blissement un peu plus tôt
dans la soirée.

« C’est mon serveur qui
travaillait ce soirlà, dé
taille le patron du bar, moi
je ne suis pas là, le soir.
Mais i l s’est rendu au
commissariat aujourd’hui
(hier, NDLR) pour parler
de la soirée ».

Le procureur de la Répu
blique reste, lui, prudent
sur cette affaire, estimant
que les faits sont encore

« flous ». Il précise simple
ment qu’un seul coup
aurait été porté à la victi
me, à la suite d’un diffé
rend. Toujours selon Nico
l a s B e s s o n e , e l l e e s t
toujours hospitalisée dans
un état jugé sérieux.

Sept jours d’ITT
pour la victime
Elle a bénéficié de sept

jours d’incapacité totale
de travail (ITT). L’auteur
du coup de couteau n’a
pas été arrêté.

Par ailleurs, la ville de
SaintJeanleBlanc a ré
cemment fait installer des
caméras de vidéosur 
veillance dans ce secteur.
Peutêtre permettrontel
les de clarifier les faits. ■

Samedi soir, à la sortie d’un
bar de Saint-Jean-le-Blanc,
un homme de 27 ans a été
poignardé au niveau de la
carotide. Ses jours ne sont
plus en danger.

SAMEDI SOIR. C’est dans la rue principale de la ville que le coup de couteau a été porté. FB

SCANDALE BENALLA

Parti socialiste : «Là où les
barbouzes sont de retour…»
Sous le titre évocateur « Là
où les barbouzes sont de
retour, la République dispa-
ra î t » , Caro le Canette,
1ere secrétaire de la fédéra-
tion PS du Loiret, s’exprime
sur l’affaire Benalla.

« L’entourage proche du
président de la Républi
que qui s’accapare les at
tributs des représentants
des forces de l’ordre pour
aller tabasser des citoyens
opposants politiques en
pleine rue, au milieu des
forces de police, ce n’est
pas une péripétie de plus
dans le monde politique.
C’est plus qu’un fait di
vers. Ce sont des faits
d’une extrême gravité »,
indique Carole Canette
qui poursuit : « Dans notre
République, seuls les re
présentants des forces de
l’ordre ont le monopole de
la violence légitime. Que
certains proches du Prési
dent se croient, sinon
autorisés à de telles exac
tions, du moins s’imagi
nent que cela sera toléré –
par les policiers présents,
par leur hiérarchie, par
l’entourage politique du
Président – est un signe
extrêmement inquiétant
de l’ambiance dans notre
pays et au sommet de
l’État ».

« Nous exigeons
que la lumière
soit faite »

Selon elle, « la réaction
doit donc être forte et
c’est la République qui
doit se lever. Car là où les
barbouzes sont de retour,
la République disparaît ».

Pour Carole Canette, « le
premier cercle politique
du Président (voire le Pré
sident luimême ?) a con

sidéré que l’affaire méri
tait pour seule réaction
une sanction interne pre
nant la forme d’une mise
à pied de quinze jours (le
licenciement n’a été enga
gé que lorsque l’affaire a
été révélée et vise en réali
té des faits connexes) ».

Le parti socialiste du Loi
ret « condamne donc avec
la plus grande fermeté
non seulement les exac
tions des individus con
cernés, mais dénonce éga
lement solennellement la
dérive collective et politi
que, qui a entouré au plus
haut sommet de l’État ces
agissements, qui mettent à
mal les principes fonda
mentaux de notre Répu
blique. Nous exigeons que
la pleine lumière soit faite
sur l’ensemble des cir
constances de cette affaire
et que les responsables,
tous les responsables, ré
pondent de leurs man
quements ».

Il est à noter que le séna
teur PS du Loiret Jean
Pierre Sueur a été désigné,
hier, corapporteur de la
commission d’enquête
parlementaire du Sénat
m i s e e n p l a c e s u i t e à
l’« affaire Benalla ». Il ef
fectuera son rapport con
jointement avec Muriel
Jourda, sénatrice LR du
Morbihan. ■

P. R.

PS. Carole Canette. ARCHIVE

LOIRET. Alexandre Benalla (au 2e plan à g.) était à Or
léans, le 27 juillet 2017. L’adjoint au chef de cabinet
du président de la République était déjà dans son
sillage, comme en atteste notre photo. Mais il ne
s’était pas fait remarquer, ce jourlà…
Les policiers de service n’ont signalé aucun « fait
marquant ». Bien qu’il était déjà connu d’eux (com
me beaucoup de policiers visiblement), pour avoir
joué les « gros bras » du Parti socialiste, il y a quel
ques années.

■ Benalla n’a pas marqué Orléans

Tout au long des cinq an-
nées d’instruction judiciaire,
puis lors de son procès de-
vant le tribunal correction-
nel d’Orléans le 7 juin,
Thierry-Yves Lidolff n’aura
cessé de protester de son
innocence.

Reconnu coupable de
harcèlement moral sur
deux anciens directeurs
généraux adjoints, l’exdi
recteur général des servi
ces au conseil départe
m e n t a l d u L o i r e t n’ a
pourtant pas fait appel du
jugement le condamnant
à un an de prison avec
sursis, à 10.000 euros
d’amende et à la publica
tion de la décision dans
La République du Centre.

Dix jours
pour faire appel
Le tribunal a rendu son

délibéré le 12 juillet der
nier. ThierryYves Lidolff
disposait alors de dix jours
pour faire appel. Hier, à
17 heures, le délai était ar
rivé à son terme.

Dès lors, deux conclu
sions s’imposent. La pre
mière est d’ordre pure
m e n t j u r i d i q u e : e n
l’absence de recours, la
condamnation de l’ancien
directeur général des ser
vices est désormais défini
tive.

La seconde est plus sug
gestive : en s’abstenant de
faire appel, ThierryYves
Lidolff admet le principe
de la sanction prononcée
à son encontre. Et recon
naît implicitement sa cul
pabilité dans les faits de
h a r c è l e m e n t q u i l u i
étaient imputés.

Difficile de dire si la ré
cente décision de la com
mission permanente du
conseil départemental, de
ne plus prendre en charge
les frais de défense de son
ancien directeur général
des services, a pesé dans
la balance.

Parce qu’il se disait lui
même harcelé par ses di
recteurs adjoints, Thierry
Yves Lidolff avait, en effet,
bénéficié d’une protection
fonctionnelle. L’illustration
la plus marquante de cette
mesure a été la prise en
charge par le Départe
ment – et donc par le con
tribuable loirétain – des
220.000 euros de frais
d’avocat dans le cadre de
sa défense.

Le 13 juillet dernier, la
collectivité territoriale sif
flait toutefois la fin de la
partie et mettait un terme
à cette protection fonc
tionnelle. ■
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Thierry-Yves Lidolff a renoncé à
faire appel de sa condamnation

Un obscur différend au su-
jet de vêtements serait à
l’origine d’un déchaînement
de violence, le 21 juillet. Un
habitant de Bellegarde est
aujourd’hui poursuivi pour
« tentative d’assassinat ».

Samedi dernier, dans
cette commune située
dans l’arrondissement de
Montargis, dans l’est du
Loiret, il s’en serait pris à
un de ses voisins, lui assé
nant un coup de couteau
dans le ventre.

Les deux hommes, de
nationalité roumaine et
« venus en France pour
travailler », selon le procu
reur de la République
d’Orléans, Nicolas Besso
ne, vivent dans le même
immeuble.

Ils avaient consommé de
l’alcool ce jourlà, et ,
après une première dispu
te, l’agresseur présumé se
rait retourné dans son ap
p a r t e m e n t p o u r y
chercher un couteau.

Placement en
détention requis
Il s’est ensuite rendu

chez son voisin, âgé lui
aussi d’une trentaine d’an

nées, pour lui asséner le
coup de couteau.

La victime a ensuite été
prise en charge par les se
cours dans un état très sé
rieux. Mais elle était tou
jours en vie, hier, selon le
parquet d’Orléans.

Il serait retourné
chez lui pour
prendre l’arme
blanche

L’auteur présumé des
faits a été déféré dans la
journée de lundi devant le
parquet d’Orléans, qui a
requis son placement en
détention.

Si les deux hommes ne
s o n t p a s f o r c é m e n t
« connus » de la justice, il
est vraisemblable que le
juge des libertés et de la
détention (JLD) accède à
la requête du parquet et
place l’agresseur présumé
en détention, le temps de
l’enquête.

Celleci a été confiée à la
gendarmerie locale. ■

Florent Buisson
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Il aurait tenté d’assassiner
son voisin avec un couteau


